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VENTE : CE QUE DIT LA LOI

L’article L.214-8 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), introduit par la loi n 
99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection 
des animaux, donne obligation à tout vendeur d’animaux de compagnie, dans le cadre
des activités prévues au IV de l’article L214-6 du CRPM de délivrer, au moment de 
la livraison à l’acquéreur :

1° une attestation de cession ;

2° un document d’information sur les caractéristiques et les besoins de 
l’animal contenant également, au besoin, des conseils d’éducation ;

3° un certificat vétérinaire, pour les ventes de chiens.

La facture tient lieu d’attestation de cession pour les transactions réalisées entre des 
professionnels, et que ces dispositions sont également applicables à toute cession, à 
titre gratuit ou onéreux, par une association de protection des animaux ou une 
fondation consacrée à la protection des animaux.

Le décret n° 2008-871 du 28 août 2008 relatif à la protection des animaux de 
compagnie (codifié notamment à l’article R. 214-30-2 du CRPM), prévoit qu’ “ un 
arrêté du ministre chargé de l’agriculture précise le contenu du document 
d’information prévu au 2° du I de l’article L214-8, et celles de ses mentions 
essentielles qui doivent figurer sur les équipements utilisés pour la présentation des 
animaux de compagnie en vue de leur cession à titre gratuit ou onéreux ”.

L’arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux mentions essentielles devant figurer sur les 
équipements utilisés pour la présentation des animaux de compagnie d’espèces 
domestiques en vue de leur cession ainsi qu’au contenu du document d’information et
de l’attestation de cession mentionnés au I de l’article L. 214-8 du code rural et de la 
pêche maritime paru au JORF n°0193 du 21 août 2012, précise ces mentions. Cet 
arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2013.

C’est ainsi qu’à compter du 1er janvier 2013, dans le cadre de la présentation à la 
vente d’animaux de compagnie d’espèces domestiques dans les établissements de 
vente d’animaux de compagnie d’espèces domestiques et les élevages de chiens et 
chats, ou dans le cadre de la cession de chiens et chats par les associations de 
protection des animaux, doivent figurer de façon lisible et visible sur les installations,
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cages, aquariums ou autres équipements utilisés, un certain nombre de mentions 
obligatoires, qui diffèrent en fonction de l’ espèce et de l’activité.

S’agissant des élevages de chiens et chats et des refuges, dans la mesure où le public 
est reçu dans un bureau d’accueil, notamment en vue de prévenir les contaminations 
venant de l’extérieur, rien ne s’oppose à ce que les mentions obligatoires soient 
centralisées dans un document unique tenu à disposition du public et composé de 
fiches par race reprenant les mentions obligatoires, accompagnées des photographies 
des animaux proposés à la vente, ou à l’adoption.

Ces prescriptions visent à améliorer l’information de l’acquéreur, afin d’éviter les 
acquisitions irraisonnées qui conduisent à une augmentation des animaux abandonnés
ou en défaut de soins.

Dans cet esprit de responsabilisation, l’arrêté du 31 juillet 2012 précise le contenu du 
document d’information prévu au 2° de l’article L214-8 du CRPM, qui doit être 
remis à l’acquéreur de l’animal de compagnie pour l’informer des caractéristiques et 
des besoins de l’animal acquis.

Les informations générales relatives à l’espèce ou la race, qui ne varient pas selon 
l’individu cédé, peuvent ne pas être répétées. Par ailleurs, le coût d’entretien moyen 
annuel peut prendre la forme d’une fourchette de prix, dans la mesure où celle-ci 
n’est pas trop large (exemple : 800 à 1000 €, 45 à 60 €, 1600 à 2000 € …).

Enfin, l’arrêté du 31 juillet 2012 clarifie les mentions obligatoires devant figurer dans
l’attestation de cession qui doit être délivré au moment de la livraison de l’animal de 
compagnie d’espèce domestique.

L’attestation de cession concerne l’animal cédé. La tolérance consistant à assimiler le 
ticket de caisse à l’attestation de cession est limitée aux animaux non identifiés 
individuellement. Les contrôles seront l’occasion de noter d’éventuelles dérives pour 
bénéficier de cette tolérance. Si de telles pratiques étaient constatées, vous les 
signalerez au bureau de la protection animale, qui après évaluation, pourra faire 
évoluer le dispositif, si nécessaire.
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Il est rappelé que la non délivrance des documents d’accompagnement prévus à 
l’article L214-8 du code rural et de la pêche maritime est puni de l’amende prévue 
par les contraventions de la 3eme classe (article R215-5-2 du CRPM/ NATINF 
27058).

Les organisations professionnelles et associations représentatives, qui ont été 
consultées dans le cadre des travaux réglementaires, sont informées de ces 
dispositions afin que les supports et “ modèles ” utilisés par les professionnels 
répondent aux obligations de la réglementation.
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